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Coopérative EMS – Timbre-poste 
commémoratif commun à l’occasion 
du 20e anniversaire

Madame, Monsieur,

En 2019, la Coopérative EMS célébrera son 20e anniversaire.

Fondée le 10 septembre 1999 à l’occasion du Congrès de Beijing, la Coopérative 
EMS travaille avec les opérateurs désignés pour offrir un service de courrier express 
de haute qualité et compétitif partout dans le monde. Le produit EMS est le plus 
rapide des produits postaux, alliant rapidité, fiabilité, accessibilité financière et orien-
tation vers le client. Au cours des deux dernières décennies, les membres de la 
Coopérative EMS ont obtenu des résultats significatifs dans tous ces domaines. 

Pour célébrer cette étape majeure, la Coopérative EMS et ses membres organisent 
une série d’activités parmi lesquelles l’émission d’un timbre-poste commémoratif 
commun en 2019. À cet effet, un modèle de ce timbre-poste spécial 20e anniversaire 
a été créé par le Bureau international de l’UPU. 

Le Bureau international invite tous les pays membres de la Coopérative EMS à par-
ticiper activement à cette initiative destinée à promouvoir l’EMS.

Pour de plus amples informations et pour consulter les lignes directrices relatives à 
l’identité visuelle, veuillez consulter le site Web de la Coopérative EMS (www.ems.
post/en/20th-anniversary-stamp) ou contacter l’Unité EMS par courrier électronique 
(ems.unit@upu.int).

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de ma haute considération.

Abdel Ilah Bousseta
Directeur des opérations postales


